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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 13 septembre 2021

___________________________________

Date d’envoi au contrôle de légalité : 13 
septembre 2021
Identifiant de l’acte : 041-224100016-20210913-
DL144732H1-DE
Date d’affichage : 14 septembre 2021
Date de notification : 14 septembre 2021

Délibération

DOSSIER N°42 - REHABILITATION DE 12 LOGEMENTS SITUES 1 A 12 RUE DES GUENOCHERES A 
BRACIEUX - GARANTIE DU DEPARTEMENT POUR UN EMPRUNT CONTRACTE PAR LA SOCIETE LOIR-ET-

CHER LOGEMENT AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 3231-4 et suivants,

Vu la délibération n° 26 du conseil départemental du 14 décembre 2020 confirmant les modalités de 
partage des garanties d’emprunts accordées aux organismes d’HLM et accordant la garantie du 
département aux emprunts contractés au cours de l’année 2021 par la société régionale d’HLM Loir-
et-Cher Logement sous réserve qu’elle n’excède pas un total de 15 335 000 €,

Vu la délibération n° 4 du conseil départemental du 1er juillet 2021 fixant les conditions d’exercice 
des compétences du conseil départemental et de la commission permanente,

Vu la demande de la société régionale HLM Loir-et-Cher Logement reçue par courrier en date du 
12 juin 2021,

Vu le contrat de prêt n° 122706 en date du 28 mai 2021 en annexe, signé entre la société régionale 
HLM Loir-et-Cher Logement et la Caisse des dépôts et consignations,

Vu le rapport de Monsieur le président du conseil départemental,

DÉLIBÈRE

ARTICLE 1 : Le département de Loir-et-Cher accorde sa garantie à hauteur de 50 % pour le 
remboursement du prêt n° 122706 d’un montant total de 346 235 € constitué de 2 lignes de prêt, 
souscrit par la société régionale HLM Loir-et-Cher Logement auprès de la caisse des dépôts et 
consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions figurant dans le 
contrat de prêt n° 122706.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie du département est accordée à hauteur de la somme en principal de 173 117,50 € (cent 
soixante-treize mille cent dix-sept euros et cinquante centimes) augmentée de l’ensemble des 
sommes pouvant être dues au titre du contrat de prêt.

Ce prêt est destiné à la réhabilitation de 12 logements situés 1 à 12 rue des Guénochères à Bracieux 
(41250). Il est par ailleurs établi qu’il s’agit d’une garantie conjointe et non solidaire.

ARTICLE 2 : La garantie du département de Loir-et-Cher est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement 
dues par l’emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

157

document publié le 30 septembre 2021 au recueil des actes administratifs n° 8



Sur notification de l’impayé par lettre simple de la caisse des dépôts et consignations, le 
département de Loir-et-Cher s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour 
son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources
nécessaires à ce règlement.

ARTICLE 3 : Le département s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Adopté.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 13 septembre 2021

___________________________________

Date d’envoi au contrôle de légalité : 13 
septembre 2021
Identifiant de l’acte : 041-224100016-20210913-
DL144730H1-DE
Date d’affichage : 14 septembre 2021
Date de notification : 14 septembre 2021

Délibération

DOSSIER N°43 - REHABILITATION DE 2 LOGEMENTS SITUES 13 ET 14 RUE DES GUENOCHERES A 
BRACIEUX - GARANTIE DU DEPARTEMENT POUR UN EMPRUNT CONTRACTE PAR LA SOCIETE LOIR-ET-

CHER LOGEMENT AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 3231-4 et suivants,

Vu la délibération n° 26 du conseil départemental du 14 décembre 2020 confirmant les modalités de 
partage des garanties d’emprunts accordées aux organismes d’HLM et accordant la garantie du 
département aux emprunts contractés au cours de l’année 2021 par la société régionale d’HLM Loir-
et-Cher Logement sous réserve qu’elle n’excède pas un total de 15 335 000 €,

Vu la délibération n° 4 du conseil départemental du 1er juillet 2021 fixant les conditions d’exercice 
des compétences du conseil départemental et de la commission permanente,

Vu la demande de la société régionale HLM Loir-et-Cher Logement reçue par courrier en date du 
12 juin 2021,

Vu le contrat de prêt n° 122716 en date du 28 mai 2021 en annexe, signé entre la société régionale
HLM Loir-et-Cher Logement et la caisse des dépôts et consignations,

Vu le rapport de Monsieur le président du conseil départemental,

DÉLIBÈRE

ARTICLE 1 : Le département de Loir-et-Cher accorde sa garantie à hauteur de 50 % pour le 
remboursement du prêt n° 122716 d’un montant total de 57 706 € constitué de 2 lignes de prêt, 
souscrit par la société régionale HLM Loir-et-Cher Logement auprès de la caisse des dépôts et 
consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions figurant dans le
contrat de prêt n° 122716.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie du département est accordée à hauteur de la somme en principal de 28 853 € (vingt-huit 
mille huit cent cinquante-trois euros) augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au 
titre du contrat de prêt.

Ce prêt est destiné à la réhabilitation de 2 logements situés 13 et 14 rue des Guénochères à Bracieux 
(41250). Il est par ailleurs établi qu’il s’agit d’une garantie conjointe et non solidaire.

ARTICLE 2 : La garantie du département de Loir-et-Cher est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement 
dues par l’emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
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Sur notification de l’impayé par lettre simple de la caisse des dépôts et consignations, le 
département de Loir-et-Cher s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour 
son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement.

ARTICLE 3 : Le département s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Adopté.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 13 septembre 2021

___________________________________

Date d’envoi au contrôle de légalité : 13 
septembre 2021
Identifiant de l’acte : 041-224100016-20210913-
DL144731H1-DE
Date d’affichage : 14 septembre 2021
Date de notification : 14 septembre 2021

Délibération

DOSSIER N°44 - REHABILITATION DE 6 LOGEMENTS SITUES 15 A 20 RUE DES GUENOCHERES A 
BRACIEUX - GARANTIE DU DEPARTEMENT POUR UN EMPRUNT CONTRACTE PAR LA SOCIETE LOIR-ET-

CHER LOGEMENT AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 3231-4 et suivants,

Vu la délibération n° 26 du conseil départemental du 14 décembre 2020 confirmant les modalités de 
partage des garanties d’emprunts accordées aux organismes d’HLM et accordant la garantie du 
département aux emprunts contractés au cours de l’année 2021 par la société régionale d’HLM Loir-
et-Cher Logement sous réserve qu’elle n’excède pas un total de 15 335 000 €,

Vu la délibération n° 4 du conseil départemental du 1er juillet 2021 fixant les conditions d’exercice 
des compétences du conseil départemental et de la commission permanente,

Vu la demande de la société régionale HLM Loir-et-Cher Logement reçue par courrier en date du 
12 juin 2021,

Vu le contrat de prêt n° 122704 en date du 28 mai 2021 en annexe, signé entre la société régionale 
HLM Loir-et-Cher Logement et la caisse des dépôts et consignations,

Vu le rapport de Monsieur le président du conseil départemental,

DÉLIBÈRE

ARTICLE 1 : Le département de Loir-et-Cher accorde sa garantie à hauteur de 50 % pour le 
remboursement du prêt n° 122704 d’un montant total de 173 118 € constitué de 2 lignes de prêt, 
souscrit par la société régionale HLM Loir-et-Cher Logement auprès de la caisse des dépôts et 
consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions figurant dans le 
contrat de prêt n° 122704.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie du département est accordée à hauteur de la somme en principal de 86 559 € (quatre-
vingt-six mille cinq cent cinquante-neuf euros) augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être 
dues au titre du contrat de prêt.

Ce prêt est destiné à la réhabilitation de 6 logements situés 15 à 20 rue des Guénochères à Bracieux 
(41250). Il est par ailleurs établi qu’il s’agit d’une garantie conjointe et non solidaire.

ARTICLE 2 : La garantie du département de Loir-et-Cher est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement 
dues par l’emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
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Sur notification de l’impayé par lettre simple de la caisse des dépôts et consignations, le 
département de Loir-et-Cher s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour 
son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement.

ARTICLE 3 : Le département s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Adopté.
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ARRETES DE MONSIEUR LE PRESIDENT 
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
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OBJET         :
RD         n°         951         du         PR         3+925         au         PR         3+975         -         Hors         agglomération
Commune         de         SAINT-LAURENT-NOUAN
Travaux         de         fouille         sous         accotement         pour         la         réparation         d'un         fourreau         télécom
Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

Vu         la         demande         de         l'entreprise         FGC         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         Orange,         en         date         du         mercredi         28         juillet         2021

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE         1         :

Un         alternat         par         feux         tricolores         ou         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         951         du         PR         3+925         au         PR         3+975         durant         2         jours         entre
le         lundi         09         août         2021         et         le         vendredi         20         août         2021         de         08H30         à         17H30,         à         l'exception         des         jours         hors         chantier.

Des         panneaux         d'information         à         l'attention         des         usagers         seront         mis         en         place         10         jours         avant         le         début         des         travaux.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Centre         dès         le         début         de         son         intervention.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Centre         55         rue         Laplace         41000         BLOIS

Tél         :         02.54.56.34.80         -         Fax         :         02.54.56.34.89

DC219191AT 
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ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         2         minutes.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne         s'avéraient         pas
capables         d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès
que         la         file         d'attente         atteindra         100         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         50         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Centre,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Centre         -         55         rue         Laplace         -         41000         -         BLOIS
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  FGC         -         72,         route         de         Longjumeau         -         91160         BALLAINVILLIERS
-         Le         Maire         de         la         commune         de                  SAINT-LAURENT-NOUAN
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                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
06/08/2021
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
06/08/2021
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
RD         n°         956         du         PR         5+602         au         PR         10+057                  -         Hors         agglomération
Communes         de         CELLETTES,         MONT-PRES-CHAMBORD         et
SAINT-GERVAIS-LA-FORET
Travaux         départementaux         d'entretien         et         d'exploitation         Réfection         de         chaussée
Réglementation         de         la         circulation         avec         déviation                  et         basculement         de         chaussée

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

VU         le         code         général         des         collectivités         territoriales

VU         le         code         de         la         route

VU         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

VU         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

VU         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  956         dans         la         liste         des         voies         classées         à         grande
circulation

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2021-02-15-004         du         15         février         2021         portant         délégation         de         signature         à         Monsieur         Patrick         SEAC'H,         Directeur
Départemental         des         Territoires         de         Loir-et-Cher

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

VU         l'avis         favorable         de         la         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         4         août         2021

VU         l'avis         favorable         de         Monsieur         le         Maire         de         Cellettes         en         date         du         5         août         2021

VU         l'avis         favorable         de         Monsieur         le         Maire         de         Saint         Gervais         la         Forêt         en         date         du         4         août         2021

VU         la         demande         de         l'entreprise                  EUROVIA         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         du         Conseil         départemental,         en         date         du
mercredi         04         août         2021

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         d'interdire         la         circulation         des         véhicules         sur         la         RD         n°         956         du         PR         5+602         au         PR         10+057                  dans         le
sens         Sud-Nord         afin         de         permettre         la         réfection         de         chaussée         d'une         section         endommagée         de         la         déviation         de         Cellettes         et         que         celle-ci         peut
être         déviée         sans         difficulté

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         basculer         la         circulation         au         droit         du         chantier         sur         la         RD         956         dans         le         sens         Nord-Sud         afin         de
permettre         la         réfection         de         chaussée         d'une         section         endommagée         de         la         déviation         de         Cellettes

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Centre         55         rue         Laplace         41000         BLOIS

Tél         :         02.54.56.34.80         -         Fax         :         02.54.56.34.89
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ARRETE

Fermeture         RD         956         sens         Sud-Nord
ARTICLE         1

La         circulation         sera         interdite         à         tous         les         véhicules         ainsi         qu'aux         cyclistes         et         aux         piétons         sur         la         RD         n°         956         dans         le         sens         Sud-Nord         du         PR
5+602         au         PR         10+057                  durant         2         jours         entre         le         lundi         16         août         2021         et         le         jeudi         19         août         2021         de         09H00         à         17H00.

Des         panneaux         d'information         à         l'attention         des         usagers         seront         mis         en         place         10         jours         avant         le         début         des         travaux.

ARTICLE         2

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         de         circulation,         les         véhicules         seront         déviés,         dans         un         sens         de         circulation,         par         la         RD         38,         la         voie
communale         de         la         Rozelle,         la         RD         77,         la         voie         communale         de         Blois         conformément         au         plan         joint.

ARTICLE         3

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         ainsi         que         celle         relative         à         la         déviation         seront         mises         en         place         par         les         soins         de
la         Division         Routes         Centre.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifient.

Basculement         de         la         circulation         de         la         RD         956         sens         Nord-Sud

ARTICLE         4

La         circulation         sur         la         RD         n°         956         dans         le         sens         Nord-Sud         du         PR         8+400         au         PR         8+850         sera         basculée         alternativement         sur         la         voie         droite
puis         celle         de         gauche         durant         2         jours         entre         le         lundi         16         août         2021         et         le         jeudi         19         août         2021         de         09H00         à         17H00.

ARTICLE         5

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6

Cet         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         dispositif         de         la         déviation.

ARTICLE         7

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Centre         -         55         rue         Laplace         -         41000         BLOIS
-         ERC41         -         Direction         des         Transports         et         des         Mobilités         Durables         -         15,         mail         Clouseau         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         Cedex
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         367047         -         45067         ORLEANS         cédex         2
-         Le         Maire         de         la         commune         de         CELLETTES
Le         Maire         de         la         commune         de         MONT-PRES-CHAMBORD
Le         Maire         de         la         commune         de         SAINT-GERVAIS-LA-FORET
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-         Entreprise                           EUROVIA         -         10,         rue         de         la         Creusille         -         B.P         1322         -         -         41013         Blois         cedex
-         Monsieur         le         Médecin-Chef         du         SAMU         -         Mail         Pierre         Charlot         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Directeur         Départemental         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours         de         Loir-et-Cher         -         11-13         avenue         Gutenberg
-         BP         31059         -         41010         BLOIS         Cedex
-         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher
-         Kéolis         Blois         22         rue         Laplace         41000         Blois
-         Agence         Azalis         3         rue         du         Commerce         41000         Blois
-         Agglopolys         1         rue         Honoré         de         Balzac         -         CS         4318         -         41043         Blois         Cedex         -         à         l'attention         du         Responsable         du         Département         Transport

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
06/08/2021
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
06/08/2021
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
RD         n°         925         du         PR         33+600         au         PR         33+700         -         Hors         agglomération
Commune         de         VILLENY
Travaux         de         pose         d'un         poteau         pour         le         raccordement         d'un         client         au         réseau
Télécom
Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

Vu         la         demande         de         l'entreprise         CIRCET         -         PARTENAIRES                  chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         Orange,         en         date         du
vendredi         13         août         2021

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE         1         :

Un         alternat         par         feux         tricolores         ou         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         925         du         PR         33+600         au         PR         33+700         durant         1         jour         entre
le lundi 30 août 2021 et le vendredi 03 septembre 2021 .

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Centre         dès         le         début         de         son         intervention.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Centre         55         rue         Laplace         41000         BLOIS

Tél         :         02.54.56.34.80         -         Fax         :         02.54.56.34.89
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ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         2         minutes.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne         s'avéraient         pas
capables         d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès
que         la         file         d'attente         atteindra         100         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         100         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Centre,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Centre         -         55         rue         Laplace         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         Cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  CIRCET         -         PARTENAIRES                  -         22,         rue         du         Colombier         -         37700         Saint-Pierre         des         Corps
-         Le         Maire         de         la         commune         de                  VILLENY
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                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
19/08/2021
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
19/08/2021
Qualité : Direction routes

DC219211AT 

19/08/2021 
19/08/2021 

260

document publié le 30 septembre 2021 au recueil des actes administratifs n° 8



 

19/08/2021 
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